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COUP DE POUCE POUR  
LES AGENTS DE LA VILLE

De 300 à 800 € : c’est le montant des primes 
que la municipalité a accordé en fin d’année 
2023 aux 118 agents de la ville remplissant 
les conditions prévues dans les textes relatifs 
au dispositif de soutien au pouvoir d’achat 
des fonctionnaires mis en place par l’État. 
« Les communes étaient libres d’accorder ou 
non cette prime à leurs agents, selon leurs 
moyens. Nous avons opté pour le montant 
maximum autorisé par le dispositif », précise 
le Maire, Michèle Calix.
Au total, c’est une enveloppe de 51  500 € 
votée par le Conseil municipal au mois de 
décembre qui a été distribuée sous forme de 
prime au mois de février 2024, les montants 
les plus élevés ayant été accordés aux plus bas 
salaires de la collectivité.

LA CAISSE DES ÉCOLES  
MISE EN SOMMEIL

C’est l’une des plus anciennes institutions rat-
tachées à l’école publique dont la création re-
monte au milieu du XIXe siècle. Elle fut instituée 
plus tard à l’initiative de la commune de Roissy 
aux environs de 1915, proposant notamment 
des voyages de fin d’année pour les grands et 
des récompenses pour ceux ayant obtenu le 
certificat d’études primaires. L’institution dis-
posait d’un budget propre, provenant d’une 
subvention communale.
Au fil des ans, les services de la ville se sont 
substitués à cette institution pour accompa-
gner la vie scolaire dans tous les domaines 
(culture, sport, projets pédagogiques, sor-
ties…) en finançant directement l’ensemble 
de ces actions et les moyens matériels mis à la 
disposition. Une page se tourne avec la mise 
en sommeil de la caisse des écoles, sur déci-
sion du conseil municipal en décembre dernier 
et qui s’achèvera par une dernière réunion en 
avril 2024 pour adopter le compte administra-
tif 2023, qui retrace l’ensemble des dépenses 
de l’année. « La structure n’était plus adaptée 
aux besoins et nous la remplacerons bientôt 
par une nouvelle commission permettant à 
chaque membre d’être force de proposition en 
matière d’organisation et de réussite scolaire. 
Toutes les aides versées précédemment par 
la caisse des écoles seront bien évidemment 
reprises par la Ville », explique M-C Lepeuve, 
adjointe au maire déléguée à l’Éducation.

INSCRIVEZ-VOUS À LA FUTURE 
EXPOSITION PARTICIPATIVE

Il va y avoir du sport avec la nouvelle exposi-
tion participative proposée par la Ville. En lien 
avec le label Terre de Jeux 2024, la municipa-
lité vous propose de mettre en valeur les plus 
beaux clichés de vous ou vos proches en train 
de faire du sport ou bien de manifestations 
sportives à travers le monde. Les photos des 
Roisséens participants seront exposées dans 
le hall de la mairie du 10 juin au 13 septembre. 
Un vernissage sera organisé.
N’hésitez pas à faire parvenir vos photos 
(maximum 5 photos par personne) avant le 
17 mai à scommunication@ville-roissy95.fr ou 
de les déposer en mairie.

CARNAVAL PLUVIEUX, CARNAVAL HEUREUX
Le carnaval s’est déroulé le 25 février dernier au complexe sportif des Tournelles, en raison 
des intempéries. Princesses, super héros, ou encore pirates, de nombreux enfants sont 
venus déguisés afin de donner un peu de couleur à cette journée très attendue et profiter des 
nombreuses animations mises en place par la municipalité autour des Jeux Olympiques : goûter, 
combats de sumo, chevaux gonflables, batucada…

ENVOYEZ-NOUS VOS PLUS BEAUX CLICHÉS (MAX. 5 PHOTOS) 
AVANT LE 17 MAI 2024 PAR MAIL À SCOMMUNICATION@VILLE-ROISSY95.FR 

Elles seront exposées dans le hall de la mairie.

PARTICIPATIVE

Les sports À TRAVERS LE MONDE

EXPOSITION

PHOTOGRAPHIQUE

ROISSÉENS, VOUS ÊTES PHOTOGRAPHIÉS EN TRAIN DE FAIRE DU SPORT ? 
ROISSÉENS, VOUS PHOTOGRAPHIEZ DES MANIFESTATIONS SPORTIVES  

À TRAVERS LE MONDE ? PARTICIPEZ À NOTRE EXPOSITION !
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Chères Roisséennes, chers Roisséens,

Je souhaite m’adresser à vous en commençant par une pensée 
pour le peuple ukrainien qui subit depuis plus de deux ans les 
ravages de la guerre.

Le 7 mars, nous avons été heureux d’accueillir à la mairie tous nos 
jeunes majeurs, pour la cérémonie de la citoyenneté, afin de leur 
remettre leur carte d’électeur. Il s’agit d’un moment symbolique 
où les jeunes sont officiellement reconnus en tant que citoyens 
et sont encouragés à exercer pleinement leurs droits et leurs 
responsabilités. L’engagement civique et la participation active 
à la vie de la communauté sont des valeurs très fortes, preuve 
en est la formidable soirée Resto djeun’s au cours de laquelle 
ils se sont surpassés pour le plus grand plaisir des convives 
permettant également de récolter des fonds au profit du Lions 
Club. Je les remercie ainsi que leurs encadrants du fond du cœur.

Le 8 mars 1974, il y a 50 ans, se déroulait l’inauguration officielle 
de l’Aéroport Roissy Charles de Gaulle. Cet anniversaire a permis 
à de nombreux médias nationaux et régionaux d’aujourd’hui de 
s’intéresser à notre singulier village de la Plaine de France et à 
ses transformations tant humaines qu’économiques.

Cela m’amène à vous parler du développement de notre 
territoire. Après trois années de crise sanitaire puis de crise 
économique et inflationniste dont les effets négatifs perdurent, 
les entreprises et tout particulièrement l’ensemble des activités 
induites par l’aéroport, relèvent la tête.

Fin 2023, le secteur aérien avait renoué avec les niveaux 
d’activités d’avant la crise Covid, après avoir profondément 
repensé tout un modèle. Résultat : un redressement en un 
temps record alors que les experts n’envisageaient ce retour à la 
normale qu’aux alentours de 2025.

L’une des conséquences positives de ce rapide rebond se traduit 
par une nette dynamique en matière de commercialisation 
des derniers terrains disponibles dans nos deux zones 
d’activités économiques. La ZAC de la demi-lune, dynamisée 
par la présence du Golf et de l’aire de loisirs, devrait accueillir de 
nouvelles entreprises au sein de locaux d’activités et de bureaux 
dont les travaux de construction devraient démarrer cette année. 
De plus, le développement de la ZAC Sud, de part et d’autre de 
l’Av. Charles-de-Gaulle, se poursuit avec le dépôt des permis de 
construire pour deux espaces de commercialisation de marques 

automobiles haut de gamme. Dans les deux cas, on constate une 
pause dans le développement de l’activité hôtelière au profit 
d’une plus grande diversité d’activités. C’est un rééquilibrage qui 
me semble tout à fait positif, générateur de nouveaux emplois 
plus variés, dans un plus grand nombre de métiers.

Les agents du pôle Urbanisme accompagnent efficacement 
les porteurs de projets en faisant respecter les critères de 
qualité architecturale et environnementale exigés par la 
municipalité, lesquels s’inspirent directement des implantations 
plutôt réussies des vingt dernières années. Nous demeurons 
en effet très vigilants dans ce domaine, car l’accueil d’activités 
industrielles ou tertiaires peut générer le meilleur comme le pire 
en termes de nuisances notamment.

La question complexe de l’urbanisme est au cœur d’une gestion 
maîtrisée du développement local et de ses trois principales 
composantes : l’économie, le logement, l’aménagement des 
espaces publics et des infrastructures. Le dossier de ce magazine 
vous explique en détail les enjeux futurs et la manière dont nous 
préparons l’avenir dans ces domaines hautement stratégiques. 
Un avenir réfléchi et maîtrisé qui s’inspire d’un passé réussi : telle 
est notre ligne de conduite.

Un mot enfin sur les Jeux Olympiques qui constitueront 
l’évènement majeur de cette année 2024. Comme je l’indiquais 
lors de mes vœux, les couleurs des JO seront déclinées dans 
toutes les structures avec un très beau programme d’animations 
préparé depuis de nombreux mois par tous les services de la 
ville dans le cadre du label « Terre de jeux ».  Un remarquable 
jeu collectif  ! Préparez-vous à bouger, vibrer aux exploits de 
nos athlètes, partager l’événement dans le cadre d’animations 
toniques et conviviales. Le coup d’envoi des Jeux de Paris 2024 
est dans moins de 140 jours ! Et c’est à Roissy que des centaines 
de milliers d’athlètes et de visiteurs entameront leur parcours 
olympique sur le sol français. Soyons-en fiers et préparons-nous 
à partager tous ensemble ce moment d’exception et d’unité 
autour des valeurs du sport.
Je vous souhaite un très beau mois de mars. Profitez bien de 
l’arrivée du printemps !

Michèle Calix 
Maire de Roissy-en-France

À l’occasion du Resto Djeun’s organisé le 24 février à La Passerelle, Michèle 
Calix a salué l’investissement de la jeunesse de la commune pour la bonne cause. 
L’événement a permis de collecter 1 825 euros au profit du Lions Club de Roissy.
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Le verdict était attendu avec 
impatience par les 42 participants 
de cette édition 2023. Le jury de 

la commission « Fleurs et Lumières » 
a dévoilé les lauréats des concours de 
fleurissement et d’illuminations de Noël 
lors de sa traditionnelle cérémonie 
organisée chaque année en janvier. Deux 
groupes composés de membres de la 
commission ont respectivement sillonné 
les rues du village durant l’été, afin 
d’évaluer les meilleures créations florales 
des concurrents, puis fin décembre pour 
juger les illuminations et décorations de 
Noël. Une fois encore, les participants 
et participantes se sont surpassés afin 
de se démarquer, tout en embellissant 
le cadre de vie du village, les créations 
étant visibles depuis les rues.

Pas de perdant
Cette cérémonie toujours aussi 

conviviale, a débuté avec des discours 
de Bernard Vermeulen, conseiller 
municipal et membre de la commission  
« Fleurs et Lumières », et de Michèle 
Calix. L’ensemble des personnes 
présentes ont ensuite pu découvrir 
ou redécouvrir le film récapitulatif de 
l’année 2023, dévoilé à l’occasion de la 
cérémonie des vœux à la population, 
le 12 janvier dernier. Une introduction 
en bonne et due forme avant l’annonce 
des lauréats par les membres du 
jury, dirigé par Jean-Louis Vulliet, 
président de la commission « Fleurs et  
Lumières ». Et à l’instar de l’école des 
fans, tout le monde a gagné  ! En effet, 
si les meilleurs candidats sont repartis 
avec une magnifique composition 
florale, l’ensemble des participants, 
heureux ou malheureux, ont reçu un bon 
d’achat à utiliser en jardinerie. De quoi 
repartir avec le sourire.

CONCOURS FLEURS ET LUMIÈRES

LES PASSIONNÉS D’ILLUMINATIONS  
ET DE JARDINAGE SOUS LES PROJECTEURS

PAROLE DE LAURÉATS
RENATA TRUDELLE
1re de la catégorie  
des maisons et jardins
Je participais pour la 
seconde fois au concours, 
après une première tentative 
il y a quelques années. Ce sont 
mes voisins qui m’ont conseillé de me lancer. 
Avec mon mari, nous sommes passionnés 
de jardinage. Je suis très fière d’avoir gagné. 
Je ne m’y attendais pas. Cette expérience 
m’encourage à continuer à embellir mon 
jardin.

MANUEL DOS SANTOS, 
GÉRANT DU RESTAURANT 
« AUX 3 GOURMANDS »
Prix de l’Office  
de Tourisme
Il ne s’agit pas de la 
première participation de 
notre commerce. Nous avons même déjà été 
primés. Nous avons l’habitude de décorer la 
terrasse de notre restaurant. De nombreux 
touristes prennent même des photos. 
J’espère qu’encore davantage de concurrents 
participeront l’année prochaine.

FRANÇOISE CARRETTE
1re de la catégorie des 
Terrasses et Balcons
Je suis une habituée 
du concours, auquel je 
participe depuis de très 
nombreuses années. J’ai 
déjà gagné à plusieurs reprises. Les fleurs 
sont mon plaisir et je suis donc toujours très 
heureuse de m’inscrire. Je compte bien être 
présente l’année prochaine !

LE PALMARÈS
Concours des maisons/jardins fleuris
Maisons et jardins :
1er : Renata Trudelle
2e : Gracinda Guerreiro
3e : Sandrine Plonevez
Terrasses et balcons :
1er : Françoise Carrette
2e : Michèle Bardelli
3e : Jeanine Chesnier
Jardins potagers :
1er : Cécile & David Thioux
2e : Odile Martinet
3e : Henri Houmaire
Concours des décorations  
et illuminations
Prix de la ville : Pauline Nambruide
Prix de la création : Sandrine Delys
Prix de l’encouragement : Nicole Mouchel
Prix coup de cœur : Éric Le Dantec
Prix de l’Office de Tourisme :
Aux 3 gourmands

Le 18 janvier s’est déroulée la traditionnelle soirée des « Fleurs et Lumières » à L’Orangerie. 
Le concours récompense chaque année des Roisséennes et Roisséens pour leurs talents de 
jardinier ou pour la qualité de leurs décorations de Noël.
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En premier lieu, il a été nécessaire 
d’identifier les besoins des 
Roisséens et de faire l’état des 

lieux des réponses existantes. Un travail 
entrepris dès 2022 par les différents 
services municipaux œuvrant en 
matière de petite enfance, d’enfance, 
de jeunesse, de famille et parentalité, de 
logement, d’animation de la vie sociale, 
d’insertion et d’accès aux droits, lors 
de la phase préalable de diagnostic 
partagé. Ces échanges ont permis de 
dresser un inventaire exhaustif, compilé 
dans un rapport.

Une direction commune  
pour les services municipaux
À Roissy, plusieurs grands enjeux 
transversaux ont été identifiés [voir 
l’encadré] et ont permis aux équipes 
municipales concernées de réfléchir 
à des réponses. À la clé, la définition 
d’une à trois actions spécifiques par 
secteur (social, éducatif, familial…). 
Toutes ces propositions font l’objet 
de fiches action dédiées, permettant 
de définir les objectifs, les modalités 
d’application et d’évaluation.

Des actions évaluées  
chaque année
Chaque année, la Ville doit réaliser une 
évaluation et présenter un rapport à la 
Caisse d’Allocations Familiales. L’enjeu 
est de taille puisque ce bilan annuel, 
qui est avant tout un outil qualitatif 
permettant l’évaluation de l’action 

municipale, est aussi une condition 
sine qua non pour que le village 
bénéficie de subventions de la CAF. 
Ainsi, les bonus territoires viennent 
en complément de la Prestation de 
Service Unique (PSU) pour la petite 
enfance et de la Prestation de Service 
Ordinaire (PSO) pour les accueils de 
loisirs. Des aides qui s’ajoutent aux 
subventions déjà versées en faveur 
de l’accompagnement des familles 
(allocations familiales, dispositifs de 
soutien à la parentalité…). La première 
évaluation s’est déroulée en juin 2023 et 
la prochaine est prévue pour juin 2024. 

À celles-ci, la Ville intègre les enfants, 
la famille et les usagers permettant de 
faire évoluer ses actions pour obtenir 
un résultat le plus probant possible. 
La municipalité travaille ainsi au plus 
proche de chacun afin de remonter les 
ressentis et suggestions d’amélioration. 
C’est notamment dans cette optique 
que la municipalité a décidé de la mise 
en sommeil de la Caisse des Écoles, 
qui sera prochainement remplacée par 
une commission. À la clé, la possibilité 
pour les parents d’être acteurs et force 
de proposition en matière de politique 
scolaire.

ACTION SOCIALE

LA VILLE ET LA CAF RENFORCENT LEUR COOPÉRATION
La Ville a signé une Convention Territoriale Globale (CTG) pluriannuelle avec la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) couvrant la période 2022 - 2026. Un document qui permet à 
la municipalité de bénéficier d’une feuille de route pour la mise en place d’actions répondant 
à différents besoins du spectre social et éducatif.

EN CHIFFRES
>  2 501 359 € : c’est le montant des 

prestations légales versées par la CAF 
au titre de l’année 2022

>  1 400 521 € : c’est le montant des 
financements d’action sociale versés 
par la CAF au titre de l’année 2022

>  967 009,34€ € : c’est le montant 
des subventions pour l’ensemble des 
Établissements d’Accueil du Jeune Enfant 
du territoire perçues en 2022 au titre de 
la Prestation de Service Unique (PSU)

>  49 330,78€ € : c’est le montant des 
subventions perçues en 2023 au titre 
de la Prestation de Service Ordinaire 
(PSO) pour les Accueils de loisirs sans 
hébergement péri, extrascolaire et ado.

Les principaux enjeux identifiés  
par le diagnostic partagé
-  La pérennisation d’une offre d’accueil de qualité, riche et diversifiée, répondant aux 

besoins des familles,
-  La promotion du vivre ensemble favorisant le lien social, la coordination des acteurs du 

territoire et l’implication des habitants,
-  Le soutien de la jeunesse du territoire,
-  L’accueil, la prise en compte des besoins particuliers et l’accompagnement des publics 

porteurs de handicap ou de leur famille,
-  La prévention, l’insertion et l’accès aux droits des publics fragiles ou en risque de l’être.

Le mot de…
MARIE-CLAUDE LEPEUVE,
Adjointe au maire déléguée  
aux affaires scolaires et périscolaires
La signature d’une convention territoriale globale avec la CAF 
permet une coordination de l’ensemble des acteurs pour l’éva-
luation de notre politique socio-éducative, tout en assurant une 
parfaite cohérence dans notre politique municipale à destination 
des familles. Ce contrat, qui nous lie à la Caisse d’Allocations Familiales pour 
5 ans, permet en outre à notre commune de bénéficier de moyens financiers 
supplémentaires afin de mener des actions dans les secteurs socio-éducatifs.
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SECONDE MANCHE POUR LE « ROISSY ESPORT GAME SHOW »
Après un succès tout sauf virtuel en 2023, la journée Esport fera son grand retour le 
30 mars prochain de 11 h à 19 h au complexe sportif des Tournelles. Pour l’occasion, le Centre 
d’animation jeunesse et famille (CAJF) a concocté un programme riche entre détente, 
conférences et tournois.

LA SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE FAIT SON RETOUR
La seconde édition de la Semaine de la petite enfance se déroulera du 18 au 23 mars. Au 
programme, de nombreuses animations organisées au multi-accueil pour les enfants et leurs 
parents, avant une grande journée autour des jeux sportifs, ouverte aux 0 à 6 ans en clôture.

Pour cette seconde édition, le 
CAJF a tenu à conserver les 
ingrédients qui ont permis le 

succès de l’événement 2023. Le public 
pourra retrouver une zone « free play » 
agrandie (PS4, PS5, PC et Switch). Un 
stand de réalité virtuelle sera de la partie, 
avec un espace dédié à la sensibilisation 
au handicap. Autre temps fort, le grand 
retour des tournois  ! Avec cette année 
la possibilité de s’affronter sur FC 24 
(13 h) et Mario Kart (14 h). Outre les lots 
mis en jeu, les deux vainqueurs auront 
le privilège de pouvoir constituer une 
équipe en vue du Kings of Fields, tournoi 
prestigieux organisé chaque année à 
l’Athletica (ex CDFAS) d’Eaubonne. 
Un joueur professionnel interviendra 
pour parler de son expérience. Une 
conférence autour de l’orientation 
professionnelle dans le monde du jeu 
vidéo est programmée.

Le retro gaming à l’honneur
Quelques nouveautés viendront com-

pléter cette édition 2024. À commencer 
par un stand retrogaming  ! Comprenez 
les consoles et les jeux plus anciens. 
Des bornes d’arcade seront installées 
pour découvrir ou redécouvrir quelques 
grands classiques du patrimoine vidéo-
ludique. L’équipe du CAJF vous propo-
sera un atelier manuel créatif ainsi qu’une 
introduction aux JO avec le jeu Mario et 
Sonic aux Jeux Olympiques. Une confé-
rence animée par Vanessa Lalo, psycho-
logue clinicienne spécialisée dans les 
jeux vidéo, les pratiques digitales et leurs 
impacts, permettra aux parents de s’in-
former sur les bonnes pratiques et ainsi 
mieux accompagner leur(s) enfant(s) 
dans l’utilisation du numérique. Enfin, le 
foodtruck du restaurant Jetlag sera pré-
sent tout au long de l’événement. Il pro-
posera la vente de paninis salés et sucrés 
pour faire le plein d’énergie.

Gratuit et sur inscription pour les tour-
nois de FC 24 sur www.roissyenfrance.fr 
et sur place pour Mario Kart.

Créé il y a 11 ans par l’association 
« Agir pour la petite enfance », 
l’événement entend mettre en 

lumière le travail des professionnels 
du secteur. Après le succès de l’édition 
2023, la municipalité a décidé de renou-
veler l’expérience, toujours sous l’égide 
des personnels de puériculture et des 
assistantes maternelles de la Ville. Les 
agents du multi-accueil animeront des 
ateliers autour du thème « Emmène-
moi » avec une promesse  : un voyage 
vers des horizons dépaysants.

Des ateliers pour s’évader
Tout au long de la semaine, les enfants, 
parents et professionnelles du multi-
accueil pourront donc s’évader avec 
un programme mettant à l’honneur 
de nouvelles activités chaque jour. Au 
menu, des ateliers ludiques seront pro-
posés et permettront d’affiner leur per-
ception, développer leur créativité et 
canaliser leurs émotions.

Une journée sportive  
pour finir en beauté
Point d’orgue de cette semaine, en 
cette année olympique, une grande 
journée ouverte aux 0-6 ans permettra 
aux familles de participer à des activi-
tés autour des jeux sportifs le samedi 

au complexe sportif. Un grand nombre 
de sports seront proposés aux enfants 
et à leurs parents afin de s’initier de 
manière ludique et festive.
N’hésitez pas à découvrir le pro-
gramme complet distribué avec votre 
magazine.

CENTRE D’ANIMATION JEUNESSE ET FAMILLE

Renseignements au 01 34 38 52 22 ou passerelle@ville-roissy95.fr 

Retrouvez-nous sur 

@villeroissyenfrance

SAMEDI 30 MARS 2024

11 H  19 H
GYMNASE DU COMPLEXE 

SPORTIF DES TOURNELLES

55, RUE HOUDART
95700 ROISSY-EN-FRANCE sur réservationsur réservation

TOURNOIS
FC 24

MARIO KART

 RESTAURATION SUR PLACE

  À GAGNER : CHÈQUES-CADEAUX ET DEUX 

SÉLECTIONS AU TOURNOI « KING OF FIELD »
CETTE COMPÉTITION N’EST PAS ASSOCIÉE 

OU SPONSORISÉE PAR ELECTRONICS ART 

INC. OU SES BAILLEURS DE LICENCE.

INSCRIPTIONS FC 24  
SUR LE QRCODE

L’engagement 
municipal pour la 
protection de l’enfance
Cette année, la municipalité souhaite 
que cette semaine marque son 
engagement au-delà de la commune. 
Ainsi, elle soutiendra l’action de 
l’association « L’Enfant bleu », qui 
œuvre au quotidien contre l’enfance 
maltraitée, en leur reversant 
l’intégralité des recettes de la buvette. 
Et si cette cause vous tient à cœur, vous 
pouvez également leur faire un don.
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grand angle
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L’URBANISME, OUTIL D’UN DÉVELOPPEMENT MAÎTRISÉ
La municipalité a pour objectif l’aménagement urbain et le développement économique de 
la commune. Pour l’atteindre, la ville s’appuie sur les compétences techniques et juridiques 
des agents du pôle Urbanisme, déployées dans de nombreux domaines de la gestion locale. 

Un service dédié à l’accompagnement des Roisséens sur toutes les questions relevant du 
développement et de l’amélioration de l’habitat, mais également en charge des grands projets 

de valorisation du cadre de vie. Le point complet sur les dossiers en cours.

Gérer et suivre  
les dossiers de demandes  
et d’autorisations d’urbanisme

Permis de construire, déclarations pré-
alables de travaux pour toute modifica-
tion de l’aspect extérieur d’une habita-
tion ou d’un bâtiment, délivrance des 
certificats d’urbanisme, autorisations 
de travaux dans les établissements re-
cevant du public ou encore gestion des 
enseignes commerciales. Ces missions 
représentent une large part des activi-
tés du service, auxquelles s’ajoutent les 

demandes d’occupation du domaine 
public, la gestion des terrasses, des res-
taurants et commerces, et les déclara-
tions d’intention d’aliéner (obligatoires 
en cas de vente d’un bien immobilier).

Informer et accompagner 
les usagers
Particuliers, porteurs de projet, no-
taires, géomètres, huissiers…, le service 
joue un rôle de conseil et d’accom-
pagnement, en aidant au montage 
de dossiers dans le strict respect des 
règles d’urbanisme. Vous avez un pro-
jet, faites-vous conseiller et accompa-
gner, c’est plus sûr !

Assurer la logistique des grands 
projets communaux
Plus d’une dizaine de dossiers relèvent 
de la délégation du pôle urbanisme, sur 
la base des compétences techniques 
maîtrisées par les 2 agents du service 
et leur directeur, Sébastien Jondeau.
•  Gestion du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) et de ses évolutions
•  Pilotage du projet d’aménagement de 

la Place du Pays de France
•  Développement de projets de nou-

veaux logements

•  Veille, suivi et mise en œuvre d’acqui-
sitions foncières

•  Encadrement réglementaire et suivi 
des locations de meublés de tourisme

•  Développement des zones d’activi-
tés économiques, en lien notamment 
avec la Communauté d’aggloméra-
tion Roissy Pays de France et la SE-
MAVO.

•  Devenir des terrains ITC
•  Supervision de la gestion du golf en 

lien avec le délégataire
•  Suivi des dossiers transports

LES 3 GRANDES MISSIONS DU PÔLE URBANISME

DONNÉES ANNUELLES 
DU PÔLE URBANISME

25 permis de construire

40 déclarations préalables de tra-
vaux

65 autorisations de travaux dans 
les équipements recevant du public 
(ERP), autorisations d’occupation du 
domaine public et enseignes

65 certificats d’urbanisme délivrés

40 déclarations d’intention d’aliéner 
(ventes de biens immobiliers)

Le pôle urbanisme avec, de gauche à droite : 
Sébastien Jondeau, François Carrette (adjoint 
au maire), Solène Toulouse et Evelyne Eliazord.
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grand angle

ZAC DE LA DEMI-LUNE / PARC MAIL : LE REDÉCOLLAGE
Cette vaste zone d’activités couvrant 16 
hectares, en limite des communes de 
Roissy, du Thillay et de Vaud’Herland, 
sort d’une longue période de pause. Plu-
sieurs entreprises s’y étaient établies il y 
a une dizaine d’années après une pre-
mière phase de commercialisation, dont 
le pôle financier et marketing du groupe 
Volkswagen, ou encore un important 
centre de formation de pilotes de ligne.
Aujourd’hui, l’attractivité de cet espace 
se voit confirmée, à la fois par l’ouver-
ture du Golf International tout proche, 
mais également par la reprise du sec-
teur de l’aérien et des activités écono-
miques multiples.

De nouveaux permis de construire
Le groupe SOGELYM DIXENCE, acteur 
majeur de l’immobilier d’entreprise, va 
construire sur la ZAC deux ensembles 
de bureaux et de locaux d’activité, re-
présentant au total 35 000 m2 de sur-
faces de plancher. Un premier ensemble 

de bâtiments comprenant 21 cellules 
vient ainsi d’être achevé fin 2023. Ces 
structures vont être proposées en loca-
tion à des entreprises de toutes tailles y 
compris, et c’est une nouvelle avancée, 
à des PME et PMI. Pour accompagner 
l’émergence du second ensemble de 24 
cellules, la ville boucle actuellement une 
procédure de modification du Plan Local 
d’Urbanisme (fin de l’enquête publique 
le 14 mars) afin de garantir l’équilibre 
économique de ces investissements.
Un autre permis a par ailleurs été ac-
cordé en septembre dernier pour la 
construction d’un bâtiment d’environ 
9 000 m2 qui accueillera le siège social 
et la base logistique d’une marque en 
fort développement. Les travaux sont 
en cours de démarrage.
À la clé de ces nouveaux projets, plu-
sieurs centaines d’emplois créés dans 
des secteurs d’activité variés et des 
projets qualitatifs, dans la lignée des 
implantations précédentes.

L’ATTRACTIVITÉ DES ZONES D’ACTIVITÉ 
ÉCONOMIQUE CONFIRMÉE
Après la crise sanitaire et un contexte économique tendu, le 
pôle aéroportuaire commence à renouer avec de bons niveaux 
de croissance. Une dynamique retrouvée qui se traduit par 
l’émergence de plusieurs grands projets d’implantation dans 
les zones d’activités économiques de la commune.

ZAC SUD-ROISSY,  
UN PÔLE AUTOMOBILE 

ÉMERGENT
L’aménagement de cette nouvelle 
zone d’activités économiques, à 
l’entrée sud du village, se poursuit. 
Un premier hôtel (EKLO) a ouvert 
en début d’année 2023, tandis que 
les travaux d’un second établisse-
ment sont sur le point de s’achever. 
En parallèle, les travaux d’aménage-
ment de l’avenue Charles de Gaulle 
ont été réalisés l’été dernier dans le 
cadre de ce programme.
Un nouveau voyant vient de s’allu-
mer au vert avec la confirmation des 
projets portés par le groupe ABVV, 
spécialisé dans la commercialisation 
de plusieurs marques automobiles 
premium (Volvo, Range Rover…). 
L’entreprise a modifié ses plans ini-
tiaux pour les adapter à l’évolution 
très rapide du marché automobile.
Là encore, les architectures seront 
placées sous le signe de la qualité 
et de l’attractivité, bénéficiant de 
l’excellente visibilité des espaces 
situés en bordure de RD902a. Les 
premiers travaux devraient démar-
rer à l’automne.
En revanche, la programmation de 
la seconde tranche de la ZAC sera 
révisée suite à l’évolution des pro-
jets.

Meublés de tourisme, rappel des obligations…
Après l’obligation de déclaration de changement d’usage pour la transformation de logements en meublés de tou-
risme, en vigueur depuis le 1er janvier 2022 et modifiée au 1er décembre 2023, puis l’instauration de la procédure d’enre-
gistrement, les premières démarches ont été réalisées par quelques propriétaires. Le suivi effectué par le service urba-
nisme et son prestataire laisse cependant apparaître un certain nombre de meublés non encore déclarés. La commune 
se montre néanmoins particulièrement vigilante sur ce sujet.
En l’absence de démarche effectuée (enregistrement et/ou changement d’usage), les premières sanctions commen-
ceront à tomber dans les prochaines semaines de la part de la commune. Par ailleurs, les annonces pourraient se voir désactivées des 
plateformes de location des meublés ne respectant pas les règles.
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Après avoir intensifié sa politique 
d’acquisition de logements de-
puis 2020 à des fins locatives, la 

municipalité passe la vitesse supérieure 
en s’attaquant à la question centrale du 
foncier. Pour maîtriser la réalisation des 
futurs logements, après plus de vingt 
années de pause drastique, la ville va 
signer une convention avec l’Établis-
sement Public Foncier Île-de-France 
(EPFIF) pour permettre l’acquisition 
progressive de parcelles de terrain et 
constituer ainsi des ensembles fon-
ciers cohérents dans certains secteurs 
strictement délimités. Le principe a fait 
ses preuves  : l’EPFIF avance les fonds 
nécessaires et gère l’aspect adminis-
tratif des acquisitions. Il se coordonne 
également avec la commune quant au 
choix des opérateurs et à la définition 
des cahiers des charges de construc-
tion pour que les logements réalisés ré-
pondent aux besoins des Roisséens et 
s’intègrent dans le tissu du village. Qu’il 
s’agisse de la décision d’acquisition ou 
du contenu des opérations de loge-

ments, rien ne se fait sans la validation 
de la commune.
«  Cette convention d’intervention fon-
cière constitue un excellent moyen de 
poursuivre une politique cohérente et 
maîtriser l’accès au logement », confirme 
le Maire, Michèle Calix. « L’objectif, c’est 

d’augmenter l’offre immobilière quali-
tative sur le village et de préserver une 
dynamique démographique, garante du 
maintien de l’ensemble de nos services 
à la population et des commerces de 
proximité. Et ceci bien sûr, dans un souci 
de préservation du cadre de vie. ».

QUAND LA MAÎTRISE DU LOGEMENT PASSE  
PAR LA MAÎTRISE DU FONCIER
L’étau du plan d’exposition au bruit (PEB) interdisant toute construction nouvelle sur le village 
se desserre prudemment mais sûrement, la commune s’étant vu accorder il y a quelques années 
la possibilité de construire une quarantaine de logements nouveaux. Avec une priorité absolue : 
conserver la maîtrise des futurs programmes.

Le service Urbanisme, dont vous 
avez la responsabilité, gère un grand 
nombre de missions stratégiques. 
Et pourtant, c’est un service un peu 
méconnu ?
Effectivement, c’est un service auquel 
les Roisséens ne font généralement ap-
pel que dans le cadre de la rénovation 
de leur logement, de projet d’acquisition 
/ vente, ou de demandes d’occupation 
du domaine public pour des travaux ou 
un déménagement. Mais c’est probable-
ment l’un des services les plus polyva-
lents de la ville, qui intervient aussi dans 
les domaines du développement éco-
nomique, des aménagements urbains 
comme la Place du Pays de France, 
des projets hôteliers, des transports ou 
encore de la gestion du golf avec mes 
autres collègues. Les agents du service 
font preuve d’une grande technicité et 
sont au cœur de la plupart des grands 
projets municipaux.

Quels sont selon vous les dossiers 
majeurs actuellement gérés par ce 
service ?
Tout d’abord la question des acquisi-
tions foncières, qui est stratégique. Pour 
la première fois, la commune va bénéfi-
cier d’une intervention de l’EPFIF nous 

permettant d’encadrer rigoureusement 
la réalisation de nouveaux logements, 
en supervisant la maîtrise du foncier, et 
en plaçant l’intérêt général au-dessus 
des intérêts particuliers.
Le second point, c’est le développement 
de nos zones d’activités économiques. 
Nous arrivons au terme d’un long pro-
cessus, de près de quarante ans, et nous 
devons nous adapter aux évolutions 
très rapides de l’économie du territoire. 
Grâce à l’agilité et à la compétence de 
nos agents du service de l’Urbanisme et 
de leurs collègues de la Communauté 
d’agglomération, nous parviendrons, 
j’en suis certain, à relever ces importants 
défis.

Questions à… François Carrette
Adjoint au maire délégué à l’urbanisme et au foncier

L’OPÉRATION COMMUNALE 
D’AMÉLIORATION DE 
L’HABITAT RECONDUITE !
Un budget de 30  000 € de subventions 
vient d’être voté par le Conseil municipal 
pour accompagner l’ensemble des projets 
de rénovation de l’habitat des Roisséens 
(ravalement, rénovation, isolation, mise en 
accessibilité…) dans le cadre de l’Opéra-
tion Communale d’Amélioration de l’Habi-
tat. Une aide communale peut ainsi s’ajou-
ter aux différents dispositifs proposés aux 
propriétaires pour ce type de travaux.
Les conseillers techniques de l’association 
SOLIHA, partenaire de la ville pour la ges-
tion de ce dispositif, tiennent une perma-
nence mensuelle en mairie annexe le 2e 

mercredi de chaque mois. Vous pouvez 
également les joindre au 01 42 66 35 98, 
ou via le site soliprojet.fr. N’hésitez pas à 
les solliciter pour bénéficier de conseils 
d’assistance dans le montage de votre 
projet, et obtenir les subventions les plus 
adaptées, y compris de la part d’autres 
organismes !
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SOLIDARITÉ

NOUVELLE RECETTE POUR LE RESTO DJEUN’S
Le Resto Djeun’s a fait son retour le 24 février dernier à La Passerelle, toujours pour la bonne 
cause. Cette année, l’événement s’est essayé à une nouvelle formule, mettant aux prises 
deux brigades à la manière d’un célèbre programme télévisé.

D’un côté, des adolescents rois-
séens. De l’autre, une équipe 
composée d’agents de la mai-

rie et de deux jeunes majeures. Cette 
année, le Resto Djeun’s a fait monter 
la température avec une confrontation 
amicale entre deux brigades détermi-
nées à faire montre de leurs talents 
derrière les fourneaux. Mais toujours 

dans une ambiance conviviale et cha-
leureuse.

Deux fois plus de plaisir  
en salle
Pour cette nouvelle édition de son 
Resto Djeun’s, le Centre d’animation 
jeunesse et famille a proposé à 90 
convives de profiter d’un repas com-

plet (entrée, plat, dessert) préparé 
par des cuisiniers amateurs autour de 
la thématique « bien-être » et servi en 
salle par une dizaine d’adolescents. Un 
fil rouge qui s’est décliné aussi bien 
dans les assiettes que dans les déco-
rations, confectionnées pour l’occasion 
grâce au travail des jeunes, des adhé-
rents du Lieu de vie partagé et des 
membres de l’association des Cheveux 
Blancs. Après chaque plat, « les juges » 
pouvaient voter pour élire leur prépara-
tion favorite entre deux propositions. À 
l’issue de ce concours inédit, c’est fina-
lement la brigade verte des adultes qui 
a remporté les faveurs du public face 
à la brigade bleue des jeunes. Peu im-
porte, l’enjeu était ailleurs.

La solidarité, ingrédient 
d’une soirée réussie
Malgré la compétition amicale, qui a 
permis de pimenter cette soirée, l’ob-
jectif restait toujours le même pour 
l’ensemble des participants  : faire un 
geste solidaire. L’ensemble des recettes 
enregistrées grâce aux inscriptions a en 
effet permis de remettre un chèque de 
1  825 euros au profit des œuvres du 
Lions Club de Roissy.

De l’animation en salle
Pour égayer cette soirée culinaire et occuper 
les convives entre les plats, le Centre 
d’animation Jeunesse et Famille avait prévu 
différentes animations en salle. Quiz, stand 
photo, atelier masque capillaire et initiation 
à l’auto-massage ont ponctué l’événement. 
Une tombola a également permis de 
récolter des fonds. À la clé, un repas pour 
deux au restaurant Le Grand Charles.

Sur le modèle du célèbre concours télévisé « Top chef », l’annonce 
du vainqueur s’est faite de manière originale. Les deux chefs de 
brigade devaient tirer en même temps un couteau d’une boîte, 
celui obtenant la lame verte étant proclamé lauréat.
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1974-2024 : UN DEMI-SIÈCLE D’ENVOLS POUR L’AÉROPORT
Il y a 50 ans, le 13 mars 1974, les Roisséens mais 
également des dizaines de milliers d’habitants 
du Val-d’Oise et de Seine-et-Marne entendaient 
pour la première fois le rugissement des 
réacteurs trouer le silence de la Plaine de France.

Le bruit puissant d’un 
Boeing 747 de la Trans 
World Airlines (TWA) en 

provenance de New York dont 
les passagers seront les pre-
miers à débarquer à Roissy.
Quelques jours plus tôt, le 
8 mars, les officiels s’étaient 
pressés, sous les voûtes futu-
ristes et dans les tunnels vitrés 
du Terminal N° 1 pour assister 
à l’inauguration officielle de 
l’aéroport Charles-de-Gaulle, en 
présence du Premier ministre de 
l’époque, Pierre Messmer. « En 
dépit des difficultés, le dévelop-
pement des transports aériens 
ne sera pas arrêté, parce que les 
voyages aériens correspondent 
aux rêves et aux besoins des 

hommes » déclarera le Premier 
ministre dans un discours pré-
monitoire.
Mais l’autre vedette de cette 
journée fut un Concorde qui 
avait atterri la veille (sans doute 
le premier appareil à s’être 
posé à Roissy), pour être sym-
boliquement présent le jour de 
l’inauguration. « Aujourd’hui, 
nous pouvons voir se profiler 
le Concorde. Cet avion et cet 
aéroport ne sont pas liés seu-
lement par la beauté de leurs 
lignes. L’un et l’autre expriment 
une même ambition. Celle d’un 
pays qui a voulu d’abord, puis 
appris ensuite, à épouser son 
siècle », dira Pierre Messmer. La 
voie d’une France qui osait !

Pour découvrir le reportage de l’inauguration officielle de 
l’aéroport sur l’INA, scannez le QR code ci-contre :
D’autre part, TF1 et France 3 ont réalisé des reportages dans 
le village. Ne manquez pas de suivre l’actualité sur le site 
roissyenfrance.fr

LE TÉMOIN - CHRISTIAN BARRIER, ANCIEN SALARIÉ D’ADP
Vous avez été l’un des tout premiers 
Roisséens salariés de l’aéroport Charles-
de-Gaulle. Racontez-nous…
Au tout début des années 70, j’effectuais 
mes études d’électrotechnicien et j’avais 
été embauché en alternance par l’entreprise 
Caliqua, qui construisait alors la centrale 
d’énergie de l’aéroport provisoirement 
alimentée par un réseau annexe. Les travaux 
de cette centrale avaient débuté plusieurs 
années en amont afin d’être prête à temps 
pour fournir l’aéroport en électricité de 
secours pour notamment les pistes et tours de 
contrôle, en chaleur mais également en froid, 
7 jours sur 7, 24 heures sur 24.

Vous souvenez-vous de l’ambiance qui 
régnait à l’époque à Roissy village et au 
cœur de ce gigantesque chantier ?
Je me souviens qu’il y avait autant de boue 
dans les rues du village que sur le chantier lui-
même. Vraiment, ces années furent un enfer 
pour les habitants et les nuisances sonores 
prirent aussitôt le relais des cohortes de 
camions. À l’époque, le bruit des réacteurs 
était terrible, particulièrement ceux du 
Concorde qui restera à jamais l’emblème de 
cet aéroport. Sur la plateforme en revanche, 
l’ambiance était plutôt sympathique, très 
familiale même. Tout était à construire, à 
mettre en marche et en service. Je n’étais pas 
présent à Roissy en mars 1974, effectuant mon 
service militaire. Mais lorsque je suis rentré, j’ai 
été embauché début 1976 par ADP (Aéroport 

de Paris), pour prendre un poste au sein de 
cette centrale électrique où j’avais commencé 
à apprendre mon futur métier, en tant que 
« chef de quart » en charge du réseau haute 
tension, et ce en horaires décalés.

De nombreux Roisséens ont-ils été 
embauchés à l’ouverture de l’aéroport ?
Très peu en fait. Je me souviens de quelques 
collègues, notamment de Jacques Mouflard et 
un peu plus tard de Michel Durand, un autre 
Roisséen très impliqué lui aussi dans la vie du 
village. Les premiers salariés de l’aéroport 
formaient des groupes assez particuliers. Il 
avait par exemple fallu recruter d’anciens 
ingénieurs de la marine ou des sous-mariniers 
pour faire fonctionner les énormes moteurs 
diesel de bateaux qui faisaient tourner les 
alternateurs, des personnels habitués déjà 
à travailler de jour comme de nuit, Roissy 
restant ouvert en continu, sans couvre-feu 
comme à Orly. Et la plupart des techniciens et 
ingénieurs en activité à l’ouverture venaient 
des aéroports du Bourget ou d’Orly, par 
manque de personnels formés aux métiers 
aéroportuaires. C’étaient des pionniers 
qui avaient connu les débuts de l’aviation 
commerciale. Des passionnés qui m’ont 
beaucoup appris.

Vous avez accompli toute votre carrière 
au sein d’ADP. Que retenez-vous de ces 
années ?
J’ai vu grandir l’aéroport. Grandir ou plutôt 

s’adapter, car tous les plans d’origine ont 
été révisés au fil du temps. La 5e piste n’a par 
exemple jamais été construite. Mais cette 
énorme machine a décollé peu à peu jusqu’à 
employer plus de 100 000 salariés. Une vraie 
réussite.
De mon côté, le fait de travailler en horaires 
décalés m’a permis de donner du temps à la 
vie sociale du village. J’ai été élu sur la liste 
d’André Toulouse de 1977 à 1995, tout en 
m’engageant dans la vie associative. Comme 
j’aime à le dire, je suis né au Bourget, juste 
en face de l’aéroport. Puis mes parents sont 
venus habiter à Roissy. Je suis aussi un enfant 
des aéroports, une fierté !

Christian Barrier pose devant la centrale d’énergie qui 
avait été construite plusieurs années avant l’ouverture 
de l’aéroport, en mars 1974. 
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Nous sommes officiellement
2 763 habitants

Selon les derniers chiffres publiés par 
l’Insee, la population légale de Roissy-
en-France entrée en vigueur au 1er jan-
vier 2024 s’établissait à 2  763 habi-
tants. Une donnée démographique, en 
légère baisse par rapport au dernier re-
censement, qui a déjà évolué puisqu’il 
s’agit en réalité de la population de… 
2021. En effet, l’Insee publie toujours 
ses chiffres avec trois années de déca-
lage.

SDRIF-E : votre avis compte
L’enquête publique concernant le nou-
veau Schéma directeur de la Région 
Île-de-France Environnemental, arrêté 
le 12 juillet 2023 par le Conseil régio-
nal, est en cours jusqu’au 16 mars. Les 
Franciliens sont invités à donner leur 
avis sur ce document qui réglemente 
l’utilisation du sol et la protection de 
l’environnement en Île-de-France et 
déterminera l’aménagement du terri-
toire d’ici à 2040. Des permanences 
seront organisées à Goussainville, Sar-
celles, Villiers-le-Bel, ou encore Fosses. 
Il est également possible de consulter 
les documents et de laisser une contri-
bution via un espace dédié sur le site 
www.iledefrance.fr. La Communauté 
d’agglomération Roissy Pays de France 
(CARPF) a émis un avis défavorable à ce 
document.

Appart’City développe
son offre rue de l’Espérance

C’est un marché en pleine expansion 
et dont la demande ne cesse de croître 
d’année en année. Le concept de l’ap-
part-hôtel séduit de plus en plus. Preuve 
en est avec l’ouverture prochaine d’un 
nouvel établissement quatre étoiles 
au 8 rue de l’Espérance, à quelques 
minutes à pied seulement de l’aéroport 
de Roissy, du Bourget et un accès facile 
vers les autoroutes A1, A3, A104, le 
parc des expositions de Villepinte et le 
Golf International de Roissy. Située dans 
la continuité de la zone hôtelière, cette 
résidence hôtelière de 265 apparte-
ments (44-49 m2) et studios (21-27 m2) 
offre un véritable confort à ses clients : 
climatisation, équipements permettant 
d’être indépendant, accès au Wifi et 
espaces de réunion, de co-working et 
de restauration.

LA BOULE ROISSÉENNE À L’HONNEUR
Après Didier Daniel, directeur sportif de la Boule Roiséenne, en 2021, 
la Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal (FFPJP) du Val-
d’Oise a récompensé Franck Dubus et Christian Stepien, respective-
ment président et trésorier du club. Tous deux ont reçu la médaille de 
bronze assortie d’un diplôme des mains de Jean Thibault, président du 
Comité départemental FFPJP, sanctionnant de nombreuses années de 
bons et loyaux services au sein de l’association. La cérémonie clôturait 
une saison 2023 riche en titres pour la Boule Roisséenne, avec entre autres le challenge d’hiver 
du Val-d’Oise organisé par Marly-la-Ville, le championnat du Val-d’Oise en doublettes féminines 
et la Coupe du Val-d’Oise des +55 ans. À noter que Christian Stepien entamera sa soixantième 
saison sportive à Roissy, son village natal (football et pétanque). Un bel exemple de fidélité.

ROISSY DANS UNE FORME OLYMPIQUE !

Roissy-en-France a été labellisée « Terre de Jeux 2024 » par le Comité 
d’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. La 
commune organisera donc des événements tout au long de l’année. Ceux-ci 
sont à retrouver dans un programme unique, émanant d’un travail transversal 
mené depuis plusieurs semaines par les services, dans le respect de la charte 
graphique.

Le label « Terre de Jeux 2024 » est proposé aux communes n’accueillant pas les 
Jeux Olympiques sur leur territoire afin de leur permettre d’organiser des animations 
faisant la promotion du sport auprès de leurs habitants.  Chaque commune a reçu 
un kit de communication à utiliser pour les créations graphiques en rapport avec le 
label, et une charte précisant les modalités d’utilisation des éléments.

Un programme riche pour célébrer les JO ensemble
En cette année olympique, la municipalité a donc prévu un large programme 
d’animations, qui s’étendra jusqu’à octobre. Au programme  : des expositions, dont 
la première a été installée en partenariat avec l’Office de Tourisme Grand Roissy, des 
rencontres avec des athlètes, des animations familiales, des activités dans les écoles 
et centres de loisirs, ou encore un tournoi de volley-ball. La commune accueillera 
également la caravane du Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) d’Île-de-
France, qui proposera différentes animations autour des JO. À l’occasion d’un Été 
à Roissy, un espace dédié aux Jeux sera installé au complexe sportif, permettant 

notamment de suivre les épreuves sur écran géant. En 
clôture, la Fête des Sports, organisée le 14 septembre, 
sera entièrement dédiée au Jeux Olympiques et Jeux 
Paralympiques. À noter : les rues et ronds-points du village 
habillés aux couleurs de l’événement, avec des drapeaux, 
silhouettes et décorations spéciales.

Retrouvez le programme complet sur  
www.roissyenfrance.fr ou en scannant  

ce QR Code

À l’occasion des Jeux Olympiques et dans le cadre du label Terre de Jeux 2024, l’Office 
de Tourisme Grand Roissy a dévoilé sa nouvelle exposition temporaire « L’émotion des 
Jeux » dans le parc de la Mairie. Un parcours en plein air mettant à l’honneur les grands 
moments olympiques à travers des photos marquantes.
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COMPLEXE SPORTIF : 
LES NOUVEAUX 
AMÉNAGEMENTS 
LIVRÉS EN SEPTEMBRE
Débuté en novembre dernier, le chantier du 
complexe sportif est temporairement à l’arrêt 
à cause des intempéries. Seul le terrassement a 
pu être achevé. En effet, les importantes pluies 
de ces dernières semaines ne permettent pas 
aux ouvriers de travailler dans de bonnes condi-
tions. La pose d’un terrain synthétique nécessite 
un taux d’humidité bas. L’arrivée du printemps 
facilitera son installation. Dans le même temps, 
la piste de course et loisirs et la piste cyclable 
seront aménagées.  Les sportifs devraient pou-
voir fouler ces nouvelles infrastructures dans le 
courant du mois de septembre.

UNE FAMILLE ROISSÉENNE 
MET LE « CAP VERS LE ZÉRO 
DÉCHET »
Le samedi 13 janvier, le Sigidurs a lancé son aventure « Cap 
vers le Zéro Déchet », proposant à des familles de son 
territoire de modifier leurs habitudes de consommation. 
Parmi les 36 foyers en lice, l’un d’eux représente Roissy-
en-France. Durant 9 mois, les agents du Sigidurs accompa-
gneront l’ensemble des participants afin de leur permettre 
de réduire leur production de déchets, et donc leur impact 
sur l’environnement. Toutes les familles ont reçu un kit de 
démarrage comprenant des outils pratiques tel qu’un tote 
bag en coton, un bocal en verre, une éponge lavable et 
réutilisable, ainsi que « Zéro déchet - le manuel d’écolo-
gie quotidienne » de Julie Bernier et un stop-pub, pour les 
familles n’en possédant pas.

LE PROGRAMME IMMOBILIER  
DU 41- 43 RUE HOUDART TOUCHE À SA FIN
Retardé à cause de la Covid, le chan-
tier est quasiment terminé. Les six nou-
veaux logements et le commerce seront 
livrés à la fin du second trimestre de 
cette année. Actuellement, les ouvriers 
raccordent l’immeuble d’habitation à 
l’électricité, au réseau téléphonique et 
au gaz. Ces logements renforcent ainsi 
le parc de logements communaux que 
développe la commune depuis 2020, 
dans le cadre de sa politique d’accès au 
logement. Ces appartements sont gérés 
et attribués par le service Logement. 

Mairie de Roissy-en-France
40, avenue Charles-de-Gaulle
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INFOS POLICE
STOP AU STATIONNEMENT 
ANARCHIQUE
Sur la commune de 
Roissy-en-France, la 
voiture détient une 
place très impor-
tante. Le dévelop-
pement de notre 
village a intégré la 
problématique du 
stationnement des véhicules et de leur 
présence sur le domaine public. En 
effet, la commune dispose de plusieurs 
parkings gratuits en zones bleues et 
vertes se situant rue Dorval, rue Hou-
dart, Avenue Charles de Gaulle et allée 
du verger ; et en zone blanche rue 
Houdart et avenue de Montmorency, 
coté complexe sportif, pour faciliter 
tous vos déplacements.
Pourtant, nous constatons de plus en 
plus que les automobilistes 
stationnent sur les trottoirs ou en 
double file aux abords des 
commerçants. Le Code de la route 
interdit le stationnement sur tout ou 
une partie du trottoir ainsi que le 
stationnement d’un véhicule en 
double file est considéré
comme gênant la circulation publique, 
même si vous restez assis au volant ou 
faites usage de vos feux de détresse.
Les trottoirs doivent rester libres pour 
les piétons, le stationnement en double 
file est un problème qui peut fragiliser 
le cadre de vie et nuire à la sécurité rou-
tière. La collectivité doit assurer le res-
pect de la réglementation par l’usager 
et obtenir un fonctionnement satisfai-
sant du stationnement sur voirie.
Toutes infractions constatées concer-
nant les stationnements sont sanction-
nées :

•  article R417-10 pour le stationnement
sur le trottoir (35 €),

•  article R417-11 pour le stationnement
en double file (135 €).

LE CABINET MÉDICAL OPÉRATIONNEL À LA RENTRÉE
Débuté en novembre dernier, le chantier du cabinet médical du 10, rue Houdart suit son cours. 
La nouvelle maison médicale devrait être livrée en septembre prochain et pourra accueillir six 
praticiens. Pour rappel, la psychothérapeute et les 3 médecins généralistes - qui se relaieront 
chaque jour afin d’assurer une permanence quotidienne - actuellement situés au 9 rue Dorval, 
déménageront dans ce nouvel espace de santé ainsi que les deux ostéopathes, installés au 4, rue 
Jean Moulin. Deux locaux sont donc disponibles dans ce nouveau cabinet médical, pour lesquels 
la Ville prospecte activement afin d’étoffer le parc et le panel de professions libérales présentes 
sur la commune.
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27 janvier au 4 février
Violences conjugales  
et intrafamiliales :  
la Ville dit stop
Un sujet d’actualité trop récurent. 
Les violences conjugales et 

intrafamiliales touchent 
chaque année de 
nombreux foyers. 
Comment détecter les 
signes ? Qui contacter 
quand cela nous touche 
ou touche nos proches ? 
Comment agir pour se 
protéger ou protéger les 
autres ? C’est pour mieux 
orienter et accompagner 

les victimes et témoins que la commune a fait des 
violences conjugales et intrafamiliales un sujet de débat 
et d’information du 27 janvier au 4 février au travers de 
multiples rendez-vous : conférence animée par le Centre 
d’information des droits des femmes et des familles 
(CIDFF), vidéo-débat, exposition et pièce de théâtre.

20 janvier
Repas des seniors

Comme chaque année, le CCAS 
organisait son déjeuner à L’Orangerie, 
destiné aux seniors du village. Les 129 

convives ont profité d’un délicieux 
repas préparé par un traiteur, avant 

de savourer l’incontournable galette 
des rois. Côté scène, un spectacle 

alliant chant et danse sur le thème des 
comédies musicales. Parallèlement, 153 

personnes ont quant à elles bénéficié 
d’une valisette remplie de douceurs 

salées et sucrées.

29 novembre
Les Roisséens à la découverte 
des grands compositeurs et 
compositrices
Après un beau succès la saison précédente, l’École 
Municipale de Musique (EMM) a relancé une nouvelle 
programmation de ses soirées « Culture & vous ». Premier 
rendez-vous le 29 novembre avec la mise à l’honneur de 
Francis Poulenc permettant de découvrir le travail et la 
vie de celui qui fut l’un des plus grands compositeurs 
français de la première moitié du XXe siècle, à travers une 
présentation et des temps musicaux assurés par les élèves 
et professeurs. Ce fut l’occasion de connaître les amis de 
celui-ci, également artistes : Germaine Tailleferre, Darius 
Milhaud et Charles Koechlin.

28 février
Une collecte solidaire

Les Restos du Coeur et l’accueil de loisirs 
primaire se sont associés pour organiser une 

grande collecte en faveur de l’association. 
Les Roisséens sont venus nombreux, place du 

Pays de France, pour déposer des produits 
alimentaires, d’hygiène, des vêtements et des 

jouets. Merci à tous pour votre générosité.
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6 février
Les Cheveux Blancs fêtent  
la chandeleur
Des crêpes, des gaufres et un maximum de bonne 
humeur. L’association des Cheveux Blancs a célébré 
la chandeleur, salle Marcel Hervais lors, d’un après-
midi convivial qui a réuni 60 seniors. 

Février
Halte à la vitesse chemin  
de la Dîme
Début février, de nouveaux aménagements sécuritaires 
ont été réalisés Chemin de la Dîme. Un ralentisseur a 
été matérialisé ainsi qu’un cheminement piéton.

Février
Des vacances scolaires animées

Les animateurs des centres de loisirs maternel et élémentaire 
se sont démenés une fois encore pour proposer aux enfants des 

animations ludiques et diversifiées. Atelier cuisine, jeux en groupe 
ou encore sorties ont rythmé ces deux semaines de repos.

LE MOT DE L’OPPOSITION
Nous avons souhaité mener une opposition, vigilante et 
constructive. Nous tenons nos engagements. Côté vigi-
lance, nous avons siégé à tous les conseils municipaux et 
plus que jamais nous continuons à défendre les dossiers 
pour lesquels 46% des électeurs nous ont élus, à savoir la 
sécurité, le pouvoir d’achat, la santé, la maîtrise des dé-
penses publiques, l’inclusion des personnes en situation de 
handicap et les investissements structurants. 
La transparence doit être primordiale pour maintenir la 
confiance.
Côté constructif, il est toujours surprenant que les élus 
d’opposition ne soient convoqués, sans pouvoir donner 
leur avis au préalable, que lorsque les dossiers sont fina-
lisés et bouclés. Il en est ainsi avec l’urbanisme…une seule 
commission en 4 ans, des décisions qui sont prises en bu-
reau municipal entre adjoints ou en réunions privées, et ce 
malgré plusieurs demandes et réflexions remontées en CM. 
Il est essentiel que les informations, concernant des pro-
jets d’importance locale, soient largement diffusées afin de 
permettre aux citoyens de s’exprimer, aux élus de poser 
des questions et de participer aux débats. 
Nous avions annoncé dans notre édito de sept 2023, que 

nous regrettions fortement, que la municipalité n’ait pas 
candidaté pour le passage de la flamme olympique ni para-
lympique à Roissy, et bien nous nous félicitons de voir que 
la majorité s’appuie sur nos idées, nos propositions, et nos 
supports papiers, pour avoir une forme olympique. 

En mars 2023 , nous avions demandé à Mme le Maire, de 
diligenter de façon urgente, un audit auprès d’un cabinet 
extérieur, ayant pour objet de réaliser un bilan sur le finan-
cement et la gestion du Golf de Roissy- en- France. Sans 
réponse depuis 11 mois et devant l’opacité de ce dossier, 
nous avons réitéré notre demande lors du conseil munici-
pal de Janvier 2024. 

Une mention spéciale à nos jeunes Roisséens, lors de la 
soirée du Resto Djeun’s à la passerelle. Ils ont su ravir nos 
papilles et n’ont pas démérité. Un grand Bravo à tous et à 
leurs encadrants.

RETROUVEZ  
PLUS DE PHOTOS SUR  

WWW.ROISSYENFRANCE.FR 
ET NOS RÉSEAUX SOCIAUX

Nous vous informons que Mme Zahra Rahmoune-Dali, conseillère municipale, a annoncé, lors du conseil 
municipal du lundi 4 mars, quitter le groupe de l’opposition et poursuivre son mandat de conseillère.INFORMATION

Pour le groupe d'opposition 
« Roissy Demain Agir ensemble »
Patricia Petit
@ : p.petit@ville-roissy95.fr



VENDREDI 15 MARS
SPORT
Tournoi de volley-ball
19 h - Gymnase des Tournelles

VENDREDI 15 MARS
MUSIQUE
Images musicales  
de Roissy-en-France
20 h – Centre culturel L’Orangerie

SAMEDI 16 MARS
ÉVÈNEMENT
Atelier Philo
15 h à 17 h 30 – Centre culturel L’Orangerie

VENDREDI 22 MARS
COMÉDIE MUSICALE
Sherlock Holmes 
l’Aventure musicale
20 h - Centre culturel L’Orangerie

MERCREDI 27 MARS
SOIRÉE CULTURE & VOUS
« Le Hip-Hop »
19 h 30 – Centre culturel L’Orangerie

VENDREDI 29 MARS
MUSIQUE
Concert en faveur des 
enfants atteints d’autisme
19 h – Centre culturel L’Orangerie

SAMEDI 30 MARS
ÉVÈNEMENT
Esport Game Show
11 h - 19 h - Complexe sportif des Tournelles

MARDI 2 AVRIL
VOS ÉLUS
Conseil municipal
19 h – Mairie

VENDREDI 5 AVRIL
MUSIQUE
Claudio Capéo
20 h – Centre culturel L’Orangerie

DIMANCHE 7 AVRIL
HUMOUR

Artus
18 h - Centre culturel L’Orangerie

SAMEDI 20 AVRIL
ÉVÈNEMENT

La finale Miss et Mister 
jeunesse
20 h – Centre culturel L’Orangerie

l'agenda
MARS / AVRIL

Mairie principale
01 34 29 43 00   
www.roissyenfrance.fr

Mairie annexe
01 34 38 52 00 - CCAS  
01 34 38 52 12 - Éducation

Complexe sportif
01 34 29 95 95

Centre culturel L’Orangerie
01 34 29 48 59

Police municipale
01 34 29 48 30  
policemunicipale@ville-roissy95.fr

Police intercommunale
0800 888 123 depuis un fixe  
01 34 31 31 21 depuis un portable

Gendarmerie nationale
01 30 11 61 80 ou le 17

Sapeurs-pompiers
18 ou 112 (depuis un portable)

SAMU
15

Centre anti-poison
01 40 05 48 48

Pharmacie de garde
Contactez le commissariat de 
Gonesse (01 34 45 19 00) ou de 
Goussainville (01 70 29 83 17) qui 
vous orientera.

Centrale des taxis Roisséens
01 34 29 92 70
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31I03I24
ÉVÈNEMENT
CHASSE AUX ANNEAUX 
OLYMPIQUES
Petits chasseurs, préparez-vous à 
chercher des anneaux olympiques cachés 
dans les coins et recoins des Jardins 
familiaux de la Besnard, le dimanche 
31 mars. En échange, vous récolterez de 
délicieux œufs en chocolat. 3 créneaux 
sont prévus : 10 h - 10 h 30 / 10 h 45 - 11 h 15 / 11 h 30 - 12 h
Réservé aux Roisséens de 2 à 10 ans. Inscription obligatoire au 
01 34 29 95 95 ou vielocale@ville-roissy95.fr

À la une

COMPLET

COMPLET
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